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Chers fondateurs,  
chers amis de Villemont, 
 
Le début de printemps a été 
consacré à la finition de la 
couverture du colombier. La 
découpe des tuiles d’arêtes 
et leur ajustement (cf lettre     
n° 12) a demandé presque une 
semaine par arêtier, et a 
donc mobilisé le mois d’avril. 
L’étanchéité du lanternon en 
zinc vieilli a été réalisée en 
mai puis sa mise en peinture. 
Il ne manque plus que la pose 
du « chapeau » pour parvenir 
à  l’achèvement de l’ouvrage. 
 
Après quoi l’échafaudage 
sera déposé puis dressé le 
long  de  la façade du château 

 

 

que nous allons – enfin –  pouvoir commencer à « étrésillonner » (étaiement des baies par des pièces de 
bois croisées). Avant de commencer les travaux de purge des maçonneries dégradées. Puis reconstruire. 
 
Il nous a fallu aussi nous préoccuper de faire un abri à la débiteuse/tailleuse de pierres, livrée en mars 
dernier. Deux mois auront été nécessaires à sa réalisation. Dès l’hiver, une fois alimenté en eau et 
électricité (380V), ce local sera opérationnel pour la taille des pierres de jambage et linteaux de la façade. 
 
Et puis nous avons continué à agrémenter le parc : la Cour d’honneur s’embellit de ses ifs taillés (ci-dessus), 
la charmille de l’entrée prospère, et les semis de gazon de l’an dernier s’étoffent (ci-dessous). Nous avons 
aussi - coté parc, de l’autre côté des bâtiments -  travaillé les terrassements de part et d’autre des talus 
de la plateforme. Et planté quelques tilleuls d’alignement. (photos à voir seulement dans la prochaine lettre). 
 

 

 

 
Les tâches de printemps n’ont donc pas 
manqué pendant ces trois derniers mois : à 
finir la mise en forme de la cour d’honneur, à 
achever les deux quarts de lune qui bordent 
l’allée d’arrivée, et à organiser la pousse des 
deux  charmilles à l’état naissant qui les 
agrémentent. 

 les parterres d’herbe de la cour d’honneur 
 

vue déformée, mais évocatrice, des communs Sud et de la charmille 

 

n°13

travaux en vert 



 

La précédente lettre évoquait la livraison d’une   
«débiteuse» (scie à eau).  Voici son installation :   
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   Emplacement du futur atelier de taille de pierres 
 

Scie à eau (bâchée) en place et ossature en cours  

 

 

L’atelier de pierres  
de taille a été 
installé à l’arrière 
des bâtiments, au  
Nord,   dans le 
prolongement des 
cuisines  : Cet 
emplacement a 
été choisi pour sa 
double    proximité 

 

avec le lieu de stockage des pierres et le château 
proprement dit qui est la partie des bâtiments où  
l’utilisation  des  pierres  taillées   sera  la plus forte. 

Finition de charpente/couverture  

 

  

Le lanternon n’est pas accessible : il  n’y a pas de trappe 
depuis le colombier.  
Son étanchéité a été réalisée avec des caissons zinc en 
triangles, posés entre tasseaux lesquels sont ensuite 
coiffés chacun de couvre joints.  

 

 

 

 

 

  

 
 
Les poteaux du lanternon sont aussi habillés de 
zinc. Quant à la partie basse, en limite de 
couverture, elle reçoit un solin, fixé à clous fins et 
jointifs. Quelques tuiles finiront le dernier rang. 

 

Suite … la lettre n°14  (octobre 2013) 

l’atelier de taille de pierres 

étanchéité du lanternon 
du colombier Est 


